
 

 

  

Mes très chers longperrois, 
 
Voici les derniers P’tits Echos de l’année 2025. Tout au long de ces mois, nous nous sommes 
attachés à les faire évoluer, à les enrichir et à les rendre plus cossus, avec l’objectif constant de vous 
proposer une information claire, utile et de qualité. Chaque parution a été pensée comme un rendez-
vous, un moment de partage et de transmission, reflétant au mieux l’actualité et les temps forts de 
l’année écoulée. Ce dernier numéro marque aussi la période de fin d’année. 
 
Nous souhaitons, au nom de l’ensemble de l’équipe municipale et moi-même, vous souhaiter de 
très belles fêtes de fin d’année, entourés de la chaleur de vos familles et de vos amis. Nous espérons 
que vous avez tous été comblés lors de ces beaux moments partagés.  
La fin de l’année est traditionnellement un temps de rassemblement, de partage et de solidarité. Ces 
moments, simples mais essentiels, rappellent l’importance du lien entre les habitants et de 
l’attention portée aux autres, en particulier à celles et ceux qui peuvent se sentir plus isolés en cette 
période. 
Le passage d’une année à l’autre invite aussi à la réflexion. Il offre l’occasion de prendre du recul, de 
mesurer le chemin parcouru collectivement et d’aborder l’année nouvelle avec harmonie et respect. 
C’est un temps propice pour renforcer le dialogue, le civisme et la qualité des relations au quotidien. 
Que l’année qui s’ouvre soit pour chacun une invitation à l’écoute, à la bienveillance et à la solidarité.  
Que 2026 soit pour vous tous une année placée sous le signe de l’espoir et de la sérénité. 
 

Horaires d’ouverture au public : 
 

Lundi : 8h30 – 12h30 / 14h00 – 17h30 
Mardi / Jeudi : 14h00 – 17h30 

Mercredi : 8h30 – 12h00 
Vendredi : 8h30 – 12h30 / 14h00 – 17h00 

 

Mail : accueil@mairie-longperrier.fr 
 

Téléphone : 01 60 03 00 04  
(joignable par téléphone également le 
mardi et jeudi matin de 8h30 à 12h30) 

Pompiers : 18 (téléphone fixe) ou 112 (portable) 
Gendarmerie Dammartin-en-Goële :  
01 60 03 00 19 
Samu et médecin de garde : 15 
Police intercommunale : 01 34 31 31 21 
Urgence eau : 0 977 408 408 
Urgence gaz électricité : 0 800 47 33 33 
Collecte des déchets Sigidurs : 0 800 735 736 
Emplacements défibrillateurs :  
cour de la mairie, entrée de l’accueil de loisirs, 
salle du Vivier, entrée du terrain de foot, Lycée 
Charles de Gaulle 

Edito 

En cas d’urgence Mairie 
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Bien à vous, 
Le Maire, Florence Rongione et l’équipe municipale 

 

mailto:accueil@mairie-longperrier.fr


 

 

Le marché de Noël de Longperrier a rencontré un très beau succès cette année, attirant 
de nombreux visiteurs venus partager un moment chaleureux et festif. Tout au long de la 
journée, petits et grands ont pu profiter d’une ambiance conviviale et joyeuse. 
 
Avant même le lancement de l’événement, l’équipe municipale, les agents techniques 
ainsi que d’autres intervenants se sont mobilisés afin que tout soit installé pour le jour J 
et que la magie de Noël puisse pleinement opérer. Leur engagement et leur 
investissement ont largement contribué à la réussite de cette journée. 
 
La présence du Père Noël, qui a déambulé tout au long du week-end et pris le temps de 
poser pour des photos, a particulièrement ravi les petits bouts, repartis des étoiles plein 
les yeux. 
 
Parmi les animations proposées, l’accrobranche a remporté un franc succès, séduisant 
aussi bien les enfants que les plus grands, ravis de relever le défi et de vivre une 
expérience ludique et originale. Les chants de Noël ont également rythmé l’événement, 
apportant une touche musicale et féerique à l’événement. 
 
Un grand merci à tous les participants, au Comité des Fêtes Longperrier et bien 
évidemment aux visiteurs qui ont contribué à la réussite de ce bel événement, symbole 
de partage et de convivialité au cœur de notre commune. 
 

Un marché de Noël plein de magie  



  

  



Les marchés de Noël organisés par l’école maternelle et l’école élémentaire ont 
rencontré un très beau succès, rassemblant de nombreux parents venus partager un 
moment convivial au sein des établissements scolaires. Ces temps forts ont permis aux 
familles de venir récupérer les travaux réalisés par leurs enfants tout en admirant leurs 
nombreuses créations, reflets de leur imagination et de leur investissement tout au long 
de cette période festive. 
 
Ces marchés ont également été l’occasion d’échanges entre les parents et les 
enseignants, dans une atmosphère chaleureuse et bienveillante. Les discussions ont 
permis de valoriser le travail des élèves et de renforcer le lien entre les familles et la 
communauté éducative. 
 
La convivialité était également au rendez-vous grâce à la participation active des parents 
d’élèves, qui ont proposé des crêpes et autres gourmandises très appréciées des petits 
comme des grands. Ces moments de partage ont largement contribué à la réussite de 
ces événements, placés sous le signe de la fête, de la créativité et de la bonne humeur. 
 
Un grand merci aux équipes enseignantes, aux parents d’élèves et à tous ceux qui ont 
participé à l’organisation de ces marchés de Noël. 
 

 

 

 

  

Marché de Noël des écoles 

Maternelle 

Élémentaire 



Le traditionnel repas de Noël des anciens a 
une nouvelle fois rencontré un franc succès, 
réunissant une centaine de participants venus 
partager un moment chaleureux et convivial. 
Cette journée festive, très attendue, a permis 
à nos aînés de se retrouver dans une 
ambiance joyeuse et pleine de bonne humeur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques jours plus tard, le CCAS a 
également procédé à la remise des colis de 
Noël. Ce moment de partage a été l’occasion 
d’adresser à nos anciens des vœux 
chaleureux et de leur souhaiter de très belles 
fêtes de fin d’année. 

 
 
 

 

  

Noël des anciens 

Tout au long du repas, de nombreuses 
animations ont rythmé l’après-midi. Quizz, 
jeux musicaux et moments de danse ont 
suscité rires, échanges et enthousiasme, 
offrant à chacun l’occasion de participer et 
de s’amuser. Ces activités ont largement 
contribué à créer une atmosphère festive et 
conviviale, appréciée de tous. 
 

La commune et le CCAS tiennent à remercier l’ensemble 
des personnes mobilisées pour l’organisation de ces 
événements mais aussi les participants qui ont contribué 
à la réussite de ces temps forts, essentiels pour maintenir 
le lien, la convivialité et la solidarité au sein de notre 
commune. 
 



Le club de pétanque La Boule de la Source informe ses adhérents et les habitants que les 
permanences pour la prise de licence 2026 se tiendront les : 

• Samedi 10 janvier 2026 
• Samedi 17 janvier 2026 

Ces permanences auront lieu de 10h à 12h, au terrain de pétanque du stade Charlie Conte. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter les responsables du club 
aux numéros suivants : 06 99 78 06 09 ou 06 15 98 29 90 

 

 
 
 
 
 
 
 
La municipalité souhaite attirer une nouvelle fois l’attention des habitants sur la problématique 
croissante des dépôts sauvages dans notre commune. Malgré les efforts réalisés pour 
maintenir un cadre de vie propre et agréable, nous constatons une augmentation de dépôts non 
autorisés sur l’espace public : sacs d’ordures, meubles, gravats, appareils électroménagers ou 
encore encombrants divers abandonnés en bordure de route ou près des points de collecte. 
 

Ces incivilités ont des conséquences importantes : elles dégradent l’image de notre village, 
entraînent des coûts supplémentaires pour la collectivité, perturbent le travail des agents 
municipaux et créent parfois des risques pour la sécurité et la salubrité publique. 
Il est essentiel de rappeler que les dépôts sauvages sont formellement interdits et punis par la 
loi. Les contrevenants s’exposent à des amendes pouvant aller jusqu’à plusieurs centaines 
d’euros. 
Afin d’éviter ces situations, plusieurs solutions existent pour éliminer vos déchets dans de 
bonnes conditions :  

- Les encombrants qui passe dans notre commune tous les deux mois 
- La déchetterie à Dammartin-en-Goële qui est ouverte du lundi au vendredi de 9h 

à 12 et de 14h à 17h, le samedi de 9h à 18h30 et le dimanche de 9h à 13h 
(l’obtention de la carte de déchetterie se fait directement sur le site du SIGIDURS) 

 

La municipalité compte sur le civisme de chacun pour que notre commune reste propre et 
agréable. Ensemble, veillons à préserver notre cadre de vie et à agir de manière responsable pour 
l’intérêt collectif. 
L’écocitoyenneté est l’affaire de tous, gardons notre ville propre ! 

 

 

 

 

  

Inscriptions pour le club de pétanque 

Interdiction des dépôts sauvages 

 

DEPOT D’ORDURES INTERDIT 

SOUS PEINE DE POURSUITES 



 

  Une nouvelle activité sportive arrive à Longperrier ! 
 
Un club de karaté ouvrira prochainement ses portes à la 
salle de gym située en face de l’école maternelle. 
À cette occasion, une séance de découverte du karaté 
est proposée à tous, le samedi 7 février à 15h, à la salle 
des Archers. Que vous soyez enfant, adolescent ou 
adulte, débutant ou simplement curieux, venez découvrir 
ce sport alliant discipline, respect et bien-être. 
 

Renseignements et inscriptions : 
06 80 03 36 14 

 
N’hésitez pas à venir nombreux pour découvrir cette 
nouvelle activité sportive à Longperrier ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Du karaté à Longperrier  

Rappel : Liste électorale 

En vue du prochain scrutin des élections municipales, les électeurs non-inscrits sur les 
listes électorales de la commune sont invités à effectuer leur inscription  

au plus tard avant le vendredi 6 février 2026. 
Cette démarche est indispensable pour pouvoir voter lors des prochaines élections 
municipales de mars 2026. 
 

L’inscription est à réaliser en ligne sur le site www.service-public.fr 
 
Il est également recommandé aux électeurs déjà inscrits de vérifier leur situation électorale 
afin d’éviter toute difficulté le jour du vote. 
 
 
 
 

Nouveau pédiatre 

 
 
La commune de Longperrier a le plaisir d’accueillir un nouveau pédiatre, le Dr Hadji, au sein 
de la zone commerciale Rive Gauche. 
 
Le cabinet est situé 2 rue de la Belle Étoile. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouveau ! 

http://www.service-public.fr/


 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mairie de Longperrier  

2 rue de Maincourt 
01 60 03 00 04 

 

               Panneaux lumineux :  
devant la mairie et l’école maternelle 
 
               Site internet :  
www.mairie-longperrier.fr 
 
               Page Facebook :  
Mairie de Longperrier Officiel 

Où nous retrouver ? 

Groupe de l’opposition « Priorité à l’essentiel » 
 
A l’occasion de cette fin d’année, l’ensemble de notre équipe tient à vous adresser ses vœux les plus chaleureux. 
Que 2026 vous apporte santé, réussite et sérénité. Nous continuerons avec engagement et responsabilité, à 
défendre vos intérêts, à veiller à la transparence de l’action municipale et à proposer des alternatives constructives 
pour l’avenir de notre commune. Bonne & heureuse année 2026. 
 

RI Art 26 Délibération 2020-70 
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Les P’tits Echos 

L’expression de l’opposition 

Après les fêtes, il est temps de dire au revoir à votre sapin naturel mais ne soyez pas triste car vous pouvez lui donner 
une seconde vie ! 

 

Comment faire ? 
Le Sigidurs vous invite à le présenter lors de la collecte des déchets végétaux du 09 janvier 2026.  
 

Quel avenir ? 
Les sapins de Noël ainsi collectés seront recyclés et non plus incinérés. Ils seront broyés, défibrés puis transformés en un 
compost rempli de fertilisants, notamment l’azote, qui permettra d’enrichir la terre sur laquelle il sera épandu. 
 

Attention, seuls les sapins naturels seront collectés. Ils devront être présentés : 
 

➢ Dépouillés de toute décoration (crochets, guirlandes, boules, lumières, neige artificielle...) ; 
➢ Sans pied, sans bûche ou sans croisillons ;  
➢ Non emballés dans un sac à ordures ménagères, dans un sac non biodégradable ;  
➢ Sans dépasser 2 mètres de hauteur et 10 cm de diamètre pour le tronc. 
 

Si vous avez opté pour un sapin de grande taille, vous devrez le couper ou le déposer en déchèterie. 
 
 

Offrez une seconde vie à votre sapin de Noël 

http://www.mairie-longperrier.fr/

